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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« telle qu’encadrée par les plans locaux d’urbanisme ou les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe en matière d’aménagement urbain des règles d’urbanisme élaborés à la suite de 
concertations de l’ensemble des tiers concernés. Ces règles traduites dans les PLU et PLUI et qui 
sont opposables aux tiers intègrent déjà la notion d’étalement urbain.


